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(54) Sécheuse-repasseuse équipée d’un dispositif de régulation en fonction de la température
et de l’humidité

(57) La présente invention concerne une sécheuse-
repasseuse équipée d'un dispositif de régulation en
fonction de la température et de l'humidité.

La sécheuse-repasseuse comportant au moins un
cylindre principal (10 à 12) rotatif destiné à chauffer le
linge à sécher, des moyens (30) pour exercer une con-
tre-pression, et des moyens (20) d'entraînement des
moyens de convoyage du linge dans la sécheuse-re-
passeuse, caractérisée en ce que la sécheuse-repas-
seuse comporte également des moyens (60) de mesure
du taux absolu de vapeur d'eau à la sortie du dernier
cylindre principal (10), les moyens (60) de détermination
étant connectés à des moyens (50) de contrôle permet-
tant de faire varier, au moins deux parmi les trois para-
mètres de fonctionnement suivants, la température du
dernier cylindre principal (10), la force exercée par les
moyens (30) de contre-pression, la vitesse des moyens
(20) d'entraînement des moyens de convoyage du linge,
en fonction de la valeur du taux d'humidité relative et de
la température mesurés par les moyens (60) de mesure.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant d'améliorer sensiblement les performances
des machines à sécher et à repasser le linge connues
sous l'appellation de sécheuses-repasseuses. L'inven-
tion concerne également les sécheuses-repasseuses
équipées des dispositifs selon l'invention. L'invention
trouvera également des applications dans le domaine
des sécheuses-repasseuses comportant une fonction
de pliage du linge; dans une certaine mesure, l'invention
pourra s'appliquer aux machines à laver comportant une
fonction de séchage du linge.
[0002] Les sécheuses-repasseuses sont très large-
ment utilisées dans les blanchisseries, notamment dans
les collectivités (hôtels, hôpitaux, maisons d'arrêt...).
[0003] Il est connu que les sécheuses-repasseuses
fonctionnent grâce à un rouleau principal ou à une plu-
ralité de rouleaux principaux, sur lesquels le linge s'en-
roule. Ces machines comportent également un rouleau
ou patin de contre-pression, disposé de telle façon que
le linge soit comprimé entre un rouleau principal et le
rouleau ou patin de contre-pression. Le ou les rouleaux
principaux sont munis d'un dispositif de chauffage, qui
peut être soit électrique, soit par combustion de gaz ou
encore par circulation de vapeur. Des bandes transpor-
teuses sont utilisées pour entraîner le linge jusqu'à la
partie active de la machine. Le séchage et le repassage
sont obtenus par l'action combinée de la température et
de la pression auxquelles sont soumises les pièces de
linge.
[0004] Une première solution est décrite dans le bre-
vet Allemand N° 2219895 déposé le 22 Avril 1972 par
Grosswàsherei Robert Raatz. Cette solution consiste à
réguler la vitesse de défilement du ou des cylindres prin-
cipaux en fonction de la température des cylindres et de
l'humidité mesurée au niveau du conduit d'aspiration à
proximité de chaque cylindre principal.
[0005] Une autre solution est décrite dans la deman-
de de brevet européen EP 528 745. Cette solution con-
siste à inclure un capteur de température dans la paroi
du ou des cylindres principaux et à asservir la vitesse
de défilement à la valeur de température mesurée par
ce capteur. Cette solution repose sur le fait que la tem-
pérature de paroi du ou des cylindres principaux est le
résultat de la compétition entre l'échauffement dû à l'ap-
port d'énergie et le refroidissement généré par l'apport
d'eau véhiculé par la pièce de linge.
[0006] D'autres propositions de régulation de la vites-
se de défilement en fonction de la température ou de
l'humidité du linge ont été émises. Aucune ne donne
réellement satisfaction, on obtient donc souvent, avec
les sécheuses-repasseuses de l'art antérieur, des piè-
ces de linges qui sont soit insuffisamment séchées, soit
abîmées par un chauffage local trop important. Le plus
souvent, par précaution, les vitesses de défilement sont
sensiblement inférieures à celles qui permettraient une
productivité maximale et les consommations d'énergie

sont supérieures à ce qui serait strictement nécessaire.
Aucune des solutions proposées dans l'état de la tech-
nique ne s'avère réellement satisfaisante, que ce soit
du point de vue de la consommation énergétique des
sécheuses-repasseuses ou au niveau des performan-
ces réelles de ces appareils en terme de productivité
(nombre de pièces séchées et repassées de façon sa-
tisfaisante par unité de temps).
[0007] La présente invention a donc pour objet de pal-
lier les inconvénients de l'art antérieur en proposant des
sécheuses-repasseuses permettant de conférer une
humidité résiduelle constante et homogène sur l'ensem-
ble des pièces de linge traitées, et ayant un meilleur ren-
dement énergétique.
[0008] Ce but est atteint par la sécheuse-repasseuse
selon la revendication 1.
[0009] Des développements supplémentaires de l'in-
vention sont décrits dans les revendications 2 à 4.
[0010] Un autre but de l'invention est de proposer un
dispositif de régulation en fonction de la température et
de l'humidité permettant de conférer une humidité rési-
duelle constante et homogène sur l'ensemble des piè-
ces de linge traitées, et ayant un meilleur rendement
énergétique.
[0011] Ce but est atteint par le procédé de séchage
selon la revendication 5.
[0012] Des développements supplémentaires de l'in-
vention sont décrits dans les revendications 6 à 8.
[0013] D'autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un schéma simplifié d'une sé-
cheuse-repaseuse selon l'invention,

- la figure 2 représente le diagramme de l'air humide.

[0014] La principale difficulté de séchage et de repas-
sage de pièces de linge provient du fait que les pièces
de linge introduites dans les sécheuses-repasseuses
présentent une texture, une épaisseur et un degré d'hu-
midité qui peuvent varier dans des proportions impor-
tantes. Par ailleurs, les locaux dans lesquels sont pla-
cées les sécheuses-repasseuses peuvent également
présenter des conditions de température et d'hygromé-
trie diverses. En conséquence, pour obtenir un linge
dans un état satisfaisant au sortir des sécheuses-repas-
seuses, l'invention se propose de réguler automatique-
ment les différents paramètres de fonctionnement en
cours de traitement. Cette action de régulation doit sur-
venir non seulement au stade de chaque changement
de pièce, mais encore durant le traitement d'une pièce
donnée. En effet, un drap peut présenter une partie plus
humide qu'une autre.
[0015] Selon l'invention, les paramètres de fonction-
nement utilisés pour optimiser le séchage et le repas-
sage sont les suivants : la température du ou des cylin-

1 2



EP 1 096 053 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dres principaux, la valeur de la contre-pression appli-
quée sur la pièce de linge, la vitesse d'avancement des
pièces de linges dans la sécheuse-repasseuse selon
l'invention.
[0016] La description de la sécheuse-repasseuse se-
lon l'invention va à présent être décrite en référence à
la figure 1. La sécheuse-repasseuse selon l'invention
comprend de manière connue, au moins un cylindre (10
à 12), dit principal, chauffant et rotatif. Le ou les cylin-
dres (11, 12) principaux placés le plus en amont du che-
min de convoyage des pièces (1) de linge, dont le sens
de déplacement est représenté par la flèche F, permet-
tent de réaliser un préchauffage de chaque pièce de lin-
ge et ont une température inférieure à la température
du cylindre (10) principal situé le plus en aval. Le cylin-
dre (10) situé le plus en aval, appelé par la suite dernier
cylindre principal, est entraîné en rotation, par exemple
par une courroie (21) engrenant, d'une part sur l'axe de
rotation du dernier cylindre (10) principal, par l'intermé-
diaire, par exemple d'une poulie, et d'autre par sur l'axe
de sortie d'un moteur (20). Le moteur (20) permet donc
le convoyage des pièces de linge (1). La sécheuse-re-
passeuse comprend également de manière connue des
moyens (30) de contre-pression. Ces moyens (30) de
contre-pression comprennent, par exemple, un cylindre
(30) qui presse la pièce de linge (1) contre le dernier
cylindre (10) principal. De façon connue, le chemin de
convoyage des pièces de linge (1) est formé, par exem-
ple, de bandes sans fin qui enroulent successivement
chacun des cylindres (10 à 12) principaux sur au moins
une portion de circonférence et un moyen de guidage
(13) des pièces (1) de linge. Chaque bande sans fin est
entraînée par friction par le dernier cylindre (10) princi-
pal à une vitesse correspondant à la vitesse de rotation
du moteur (20). Chaque bande sans fin est maintenue
tendue sur les cylindres (10 à 12) principaux par les cy-
lindres (14, 15) de renvoi dont au moins un est monté
sur des moyens élastiques. Il est possible de prévoir
d'autres moyens pour guider les pièces de linge de sorte
que celles-ci suivent le chemin de convoyage.
[0017] Selon l'invention, la sécheuse-repasseuse
comprend des moyens (60) de mesure de la tempéra-
ture et du taux d'humidité relative de l'atmosphère ré-
gnant au voisinage et en aval du dernier cylindre (10)
principal. Ces moyens (60) de mesure sont connectés
à des moyens (50) de contrôle. Ces moyens (50) de
contrôle, d'une part réalisent le traitement des informa-
tions fournies par les moyens (60) de mesure pour dé-
terminer le taux d'humidité absolue (Ha) à partir du dia-
gramme de l'air humide représenté figure 2, et d'autre
part modifient éventuellement en fonction de cette dé-
termination, le réglage d'au moins deux des paramètres
de fonctionnement suivants, la température du ou des
cylindres principaux, la valeur de la contre-pression ap-
pliquée sur la pièce de linge, et la vitesse d'avancement
des pièces de linge dans la sécheuse-repasseuse, pour
obtenir le taux d'humidité relative souhaité. L'informa-
tion représentative du taux d'humidité et de la tempéra-

ture mesurée est traitée de telle façon que le couple hu-
midité relative, température mesurée puisse être analy-
sé comme représentatif de l'humidité absolue caracté-
risant l'atmosphère dégagée par le passage du linge hu-
mide sur les cylindres chauffés.
[0018] Les moyens (50) de contrôle sont connectés,
par l'intermédiaire de liaisons (53 à 55) de commande
appropriées, à au moins deux parmi les trois éléments
suivants pour pouvoir les commander : à savoir le dis-
positif (100) de chauffage du dernier cylindre (10), les
moyens de contre-pression, et le moteur (20) d'entraî-
nement en rotation du dernier cylindre (10). La régula-
tion de la valeur de contre-pression sera réalisée par
action sur un dispositif mécanique ou hydraulique. En-
fin, la régulation de la vitesse de déplacement des piè-
ces de linge dans la machine résultera de l'action sur le
moteur (20) d'entraînement et/ou de l'électronique de
commande de ce moteur (20).
[0019] Selon l'invention, les moyens (50) de contrôle
modifient le réglage des paramètres cités ci-dessous en
modifiant le fonctionnement du dispositif (100) de chauf-
fage du dernier cylindre (10), et/ou des moyens de con-
tre-pression, et/ou du moteur (20) d'entraînement en ro-
tation du dernier cylindre (10), pour que la valeur du taux
d'humidité absolue soit voisine de 100% et choisie entre
95 et 99%. Cette modification est réalisée en fonction
du taux d'humidité absolue déterminée à partir de l'hu-
midité relative et de la température mesurée.
[0020] En effet, les études théoriques et les essais
réalisés par la demanderesse ont montré de façon inat-
tendue que les fonctions de séchage et de repassage
résultent de l'évacuation par évaporation d'une impor-
tante quantité d'eau et de l'application simultanée d'une
compression sur la pièce de linge. Cette évacuation se
traduit par l'émission d'une importante quantité de va-
peur d'eau, à proximité immédiate de la pièce de linge.
L'expérience montre que, lorsque les paramètres {tem-
pérature, contre-pression, vitesse de défilement} sont
réglés de façon optimale, l'atmosphère à proximité im-
médiate du linge est quasiment saturée en vapeur
d'eau, c'est-à-dire que sa valeur d'humidité relative est
proche de 100 % Hr. Si tel n'est pas le cas, c'est à dire
si l'on détecte une valeur d'humidité relative sensible-
ment inférieure à 100 %, on peut en conclure que l'un
des paramètres précédemment cités peut être modifié
en fonction de la valeur du taux d'humidité absolue dé-
terminée par les moyens de contrôle à partir des valeurs
du taux d'humidité relative, de la température et du dia-
gramme air humide représenté figure 2.
[0021] Prenons, par exemple, le séchage et le repas-
sage d'un drap et supposons que la quantité d'eau con-
tenue dans ce drap ne soit pas uniforme sur toute sa
longueur et que, par exemple, le drap soit plus humide
dans sa partie avant. Dès le début du cycle de séchage
et de repassage le taux d'humidité mesurée par les
moyens (60) de mesure risque d'être en dessous de
100% puisque le drap est chargé d'humidité et celle-ci,
compte tenu des réglages antérieurs inadaptés, ne sera
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pas complètement extraite. Par conséquent, les para-
mètres de fonctionnement doivent être modifiés pour
obtenir une humidité relative voisine de 100%. Pour ce
faire, les moyens (50) de contrôle déterminent la valeur
du taux d'humidité absolu grâce aux valeurs mesurées
du taux d'humidité relative et de la température, et mo-
difient automatiquement les paramètres de fonctionne-
ment, par exemple, dans le cas du drap, en augmentant
la température du dernier cylindre (10) principal, et/ou
en diminuant la vitesse du moteur (20) d'entraînement,
et/ou est augmentant la pression exercée par les
moyens (30) de contre-pression. Lorsque les parties
moins humides du drap vont passer entre le dernier cy-
lindre (10) principal et les moyens (30) de contre pres-
sion, le taux d'humidité relative va diminuer puisqu'il y
a moins d'eau à évaporer. Dans ce cas, le taux d'humi-
dité absolu est de nouveau déterminé par les moyens
de contrôle en fonction de la température et du taux
d'humidité relative mesurés, pour, par exemple, dimi-
nuer la température du dernier cylindre (10) principal et/
ou augmenter la vitesse du moteur (20) et/ou diminuer
la pression exercée par les moyens (30) de contre pres-
sion.
[0022] Le choix de faire varier tels ou tels paramètres
dépend de différents critères qui peuvent également
être paramétrés au niveau des moyens de contrôle. Ces
critères peuvent être, par exemple, un rendement maxi-
mum, c'est-à-dire un traitement du plus grand nombre
de pièces de linges possible pendant une durée déter-
minée, et/ou une consommation d'énergie minimum, et/
ou une qualité déterminée de séchage et de repassage.
Ces critères ne sont donnés qu'à titre d'exemple, des
critères équivalents pouvant être choisis. De même, les
modifications de certains paramètres de fonctionne-
ment peuvent être soumis au respect de certaines con-
traintes déterminées. Ainsi, lorsque les pièces de linge
traitées sont, par exemple, faites de fibres végétales ou
synthétiques, il convient d'éviter de les soumettre à des
contraintes mécaniques (tension, compression) ou ther-
miques trop importantes. Les seuils tolérables de ces
contraintes mécaniques sont fonction, non seulement
de la nature des pièces (matériaux, dimensions), mais
encore de leur état en début de traitement. Pour ce faire,
les moyens de contrôle (50) comprennent des moyens
de comparaison, constitués par exemple d'un circuit
comparateur, pour comparer les paramètres de fonc-
tionnement avec des valeurs limites, fixées par exem-
ple, par l'utilisateur. Si, lors du calcul des nouveaux pa-
ramètres de fonctionnement, un des paramètres est su-
périeur à la valeur limite déterminée pour ce paramètre,
alors l'ensemble des paramètres est recalculé par les
moyens de commande en fixant la valeur de ce para-
mètre à sa valeur maximale autorisée.
[0023] Les moyens (60) de mesure d'humidité relative
et de température comprennent, par exemple, des
moyens (61, 62) de captation de l'atmosphère à proxi-
mité immédiate de la pièce de linge traitée en aval du
dernier cylindre (10) principal. Dans une variante de réa-

lisation (non représentée) et pour que la mesure soit si-
gnificative de l'état du linge sur l'ensemble de la pièce,
les moyens (60) de mesure réalisent soit l'intégration,
soit la moyenne des valeurs du taux d'humidité relative
et de température, sur la totalité de la longueur utile du
ou des rouleaux principaux. Pour ce faire, une pluralité
de moyens (61, 62) de captation peuvent être disposés
le long d'une droite parallèle à l'axe longitudinal du der-
nier cylindre (10) principal. Contrairement à ce qui a été
proposé dans les réalisations antérieurement connues,
il n'est pas souhaitable de placer des capteurs à proxi-
mité du ou des cylindres principaux ni même au niveau
du circuit d'extraction. En effet, le cylindre étant porté à
haute température (de l'ordre de 60 à 80 °c) son rayon-
nement perturbera inévitablement les capteurs. Par
ailleurs, le défilement du linge peut être la cause de la
détérioration de ces éléments sensitifs, d'autant plus
qu'il est fréquent de constater des phénomènes d'accu-
mulation de bourres textiles en sortie de cylindre.
[0024] Les moyens de captation peuvent être consti-
tués par au moins un tube (61), par exemple de faible
diamètre, dont l'une des extrémités est placée à proxi-
mité immédiate de la sortie du dernier des rouleaux prin-
cipaux et au-dessus de la pièce de linge. L'autre extré-
mité de chaque tube communique avec une enceinte
(62). Cette enceinte (62) comprend un ventilateur (63)
d'extraction, de façon à aspirer l'atmosphère présente
à la sortie du dernier cylindre (10) principal au travers
du ou des tubes. L'intérieur de cette enceinte (62) com-
prend au moins un capteur (64) d'humidité et au moins
un capteur (65) de température. Les valeurs du couple
{humidité, température}, caractéristiques de l'atmos-
phère en sortie du dernier cylindre principal, sont trans-
mises, par l'intermédiaire de liaisons (51) appropriées,
aux moyens (50) de contrôle qui les analysent, par
exemple par l'intermédiaire d'un circuit électronique ap-
proprié. Ces informations sont utilisées pour réguler en
temps réel au moins deux des trois paramètres cités
précédemment et tels que décrits précédemment.
[0025] Afin d'obtenir une modification rapide de la
température de chauffage du dernier cylindre (10) prin-
cipal, c'est-à-dire pour diminuer l'inertie thermique de ce
cylindre, la surface extérieure de ce cylindre est revêtue
d'une couche thermiquement isolante. Cette couche
isolante est elle-même recouverte par un film ou tissu
chauffant commandé par les moyens (50) de contrôle,
par l'intermédiaire d'une liaison appropriée. Ainsi, les in-
convénients liés à l'inertie thermique des cylindres mé-
caniques sont évités et on obtient également une sim-
plification des opérations de maintenance.
[0026] Ainsi, la sécheuse-repasseuse comportant au
moins un cylindre principal (10 à 12) rotatif destiné à
chauffer le linge à sécher, des moyens (30) pour exercer
une contre-pression, et des moyens (20) d'entraîne-
ment des moyens de convoyage du linge dans la sé-
cheuse-repasseuse, se caractérise en ce que la sé-
cheuse-repasseuse comporte également des moyens
(60) de mesure du taux absolu de vapeur d'eau à la sor-
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tie du dernier cylindre principal (10), les moyens (60) de
détermination étant connectés à des moyens (50) de
contrôle permettant de faire varier, au moins deux parmi
les trois paramètres de fonctionnement suivants, la tem-
pérature du dernier cylindre principal (10), la force exer-
cée par les moyens (30) de contre-pression, la vitesse
des moyens (20) d'entraînement des moyens de con-
voyage du linge, en fonction de la valeur du taux d'hu-
midité relative et de la température mesurés par les
moyens (60) de mesure.
[0027] Selon une autre particularité, les moyens (60)
de mesure comprennent des moyens (61, 62) de cap-
tation de l'atmosphère au voisinage du dernier cylindre
(10) principal pour amener l'atmosphère vers une en-
ceinte (62) munie d'au moins un ventilateur (63) extrac-
teur, l'enceinte (62) comprenant au moins un capteur
(64) d'humidité et au moins un capteur (65) de tempé-
rature.
[0028] Selon une autre particularité les moyens de
captation (61, 62) sont constitués par au moins un tube
(61) de faible diamètre, dont l'une des extrémités est
placée à proximité immédiate de la sortie du dernier cy-
lindre (10) principal, et dont l'autre extrémité est placée
dans l'enceinte (62).
[0029] Selon une autre particularité, la surface exté-
rieure des cylindres (10) est revêtue d'une couche iso-
lante, laquelle couche isolante est elle-même recouver-
te par un film ou tissu chauffant.
[0030] De même, le procédé de séchage et de repas-
sage de pièces de linge se caractérise en ce qu'il
comprend :

- une étape de mesure de l'humidité relative et de la
température de l'atmosphère régnant au voisinage
de la sortie d'un dernier cylindre (10) principal d'une
sécheuse-repasseuse,

- une étape de comparaison de la valeur du taux
d'humidité relative mesurée avec une valeur seuil
déterminée,

- une étape de modification d'au moins deux para-
mètres de fonctionnement de la sécheuse-repas-
seuse, si la valeur du taux d'humidité relative me-
surée est différente de la valeur seuil déterminée,
pour que la valeur de l'humidité relative à la sortie
du dernier cylindre principal corresponde à la valeur
seuil déterminée.

[0031] Selon une autre particularité, les deux paramè-
tres de fonctionnement modifiés sont choisis parmi les
trois paramètres de fonctionnement suivants ; la tempé-
rature du dernier cylindre principal, la vitesse de défile-
ment de la pièce de linge, la pression exercée par des
moyens de contre-pression sur la pièce de linge.
[0032] Selon une autre particularité, la modification
est effectuée en fonction de la valeur de l'humidité ab-
solue déterminée à partir des valeurs mesurées du taux

d'humidité relative et de la température.
[0033] Selon une autre particularité, l'étape de modi-
fication est mise en oeuvre lorsque la valeur du taux
d'humidité relative n'est pas comprise entre 95 et 99%.
[0034] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Sécheuse-repasseuse comportant au moins un cy-
lindre principal (10 à 12) rotatif destiné à chauffer le
linge à sécher, des moyens (30) pour exercer une
contre-pression, et des moyens (20) d'entraîne-
ment des moyens de convoyage du linge dans la
sécheuse-repasseuse, caractérisée en ce que la
sécheuse-repasseuse comporte également des
moyens (60) de mesure du taux absolu de vapeur
d'eau à la sortie du dernier cylindre principal (10),
les moyens (60) de détermination étant connectés
à des moyens (50) de contrôle permettant de faire
varier, au moins deux parmi les trois paramètres de
fonctionnement suivants, la température du dernier
cylindre principal (10), la force exercée par les
moyens (30) de contre-pression, la vitesse des
moyens (20) d'entraînement des moyens de con-
voyage du linge, en fonction de la valeur du taux
d'humidité relative et de la température mesurés
par les moyens (60) de mesure.

2. Sécheuse-repasseuse selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les moyens (60) de mesure
comprennent des moyens (61, 62) de captation de
l'atmosphère au voisinage du dernier cylindre (10)
principal pour amener l'atmosphère vers une en-
ceinte (62) munie d'au moins un ventilateur (63) ex-
tracteur, l'enceinte (62) comprenant au moins un
capteur (64) d'humidité et au moins un capteur (65)
de température.

3. Sécheuse-repasseuse selon la revendications 2,
caractérisée en ce que les moyens de captation
(61, 62) sont constitués par au moins un tube (61)
de faible diamètre, dont l'une des extrémités est pla-
cée à proximité immédiate de la sortie du dernier
cylindre (10) principal, et dont l'autre extrémité est
placée dans l'enceinte (62).

4. Sécheuse-repasseuse selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que la surface exté-
rieure des cylindres (10) est revêtue d'une couche
isolante, laquelle couche isolante est elle-même re-
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couverte par un film ou tissu chauffant.

5. Procédé de séchage et de repassage de pièces de
linge caractérisé en ce qu'il comprend :

- une étape de mesure de l'humidité relative et
de la température de l'atmosphère régnant au
voisinage de la sortie d'un dernier cylindre (10)
principal d'une sécheuse-repasseuse,

- une étape de comparaison de la valeur du taux
d'humidité relative mesurée avec une valeur
seuil déterminée,

- une étape de modification d'au moins deux pa-
ramètres de fonctionnement de la sécheuse-
repasseuse, si la valeur du taux d'humidité re-
lative mesurée est différente de la valeur seuil
déterminée, pour que la valeur de l'humidité re-
lative à la sortie du dernier cylindre principal
corresponde à la valeur seuil déterminée.

6. Procédé de séchage et de repassage de pièces de
linge selon la revendication 5 caractérisé en ce que
les deux paramètres de fonctionnement modifiés
sont choisis parmi les trois paramètres de fonction-
nement suivants ; la température du dernier cylin-
dre principal, la vitesse de défilement de la pièce
de linge, la pression exercée par des moyens de
contre-pression sur la pièce de linge.

7. Procédé de séchage et de repassage de pièces de
linge selon la revendication 5 ou 6, caractérisé en
ce que la modification est effectuée en fonction de
la valeur de l'humidité absolue déterminée à partir
des valeurs mesurées du taux d'humidité relative et
de la température.

8. Procédé de séchage et de repassage de pièces de
linge selon l'une des revendications 5 à 7, caracté-
risé en ce que l'étape de modification est mise en
oeuvre lorsque la valeur du taux d'humidité relative
n'est pas comprise entre 95 et 99%.
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